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peut engendrer des coûts importants et nécessite une approche du projet 

adaptée au bâtiment existant. 

Ce guide a été réalisé par le CAUE du Finistère à partir de l’inventaire 

réalisé en 2016 par le Pôle Métropolitain du Pays de Brest, sur onze 

communes : Le Conquet, Trébabu, Plougonvelin, Lanarvily, Kernilis, Le 

Folgoët, Plouguin, Guilers, Landévennec, Argol et Hanvec. Líéchantillon 

utilisé compte ainsi plus de  2 300 anciens bâtiments agricoles, qui ont 

été visités et analysés.

Cet inventaire a permis de classer les bâtiments en cinq catégories. Les 

quatre premières illustrent les principales typologies de constructions 

du monde agraire, et permettent potentiellement le changement de 

destination. La cinquième comprend les constructions ne pouvant faire 

líobjet díune reconversion en habitation. Chacune de ces catégories 

est présentée ici afin d’en donner une définition en termes urbains et 

architecturaux. 

LES 4 CATÉGORIES IDENTIFIÉES PERMETTANT LE 
CHANGEMENT DE DESTINATION :  

 > les bâtiments et dépendances dits « nobles »

 > les anciens logis paysans

 > les ensembles bâtis témoins du monde agraire

 > les bâtiments isolés présentant des caractéristiques leur conférant 

une valeur patrimoniale de par la rareté, la qualité de la réalisation, 

la typicité, etc. 
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UNE CINQUIÈME CATÉGORIE NE PERMETTANT PAS 
LE CHANGEMENT DE DESTINATION :

 > les bâtiment isolés, transformés et/ou en ruine, qui ne présentent 

pas (ou plus) d’intérêt spécifique

Un glossaire, en page 56, explique et illustre les termes techniques et 

spécifiques utilisés dans ce guide ; ceux-ci sont indiqués par un astérisque 

dans le texte. 
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LE MONDE RURAL
UN HABITAT ET DES FONCTIONS DISPERSÉS
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PETITE HISTOIRE DES BÂTIMENTS AGRICOLES EN 
PAYS DE BREST

Sur le territoire, les bâtiments agricoles sont souvent groupés en petits 

hameaux ou villages díenviron deux à vingt feux. Ils sont souvent 

dispersés dans le paysage, à líécart des grandes voies de circulation. En 

effet, comme partout en Bretagne, la logique díimplantation est souvent 

celle de líhabitat dispersé.  Le plus important de ces villages, rassemblé 

autour de líéglise est généralement devenu le bourg de ces communes 

rurales. Un réseau important de chemins et de routes permet de relier ces 

hameaux. 

Líimplantation des hameaux dépend de la présence díeau, de la protection 

face aux vents, des pentes, de l’ensoleillement, du caractère cultivable 

des terres... Autrement dit de la géomorphologie du lieu.

Les bâtiments sont ensuite implantés progressivement en lien avec le 

terrain, les orientations mais aussi les fonctions et activités.

Vents dominants Hameaux

Réseau viaire

Cours d’eau

IMPLANTATION DES HAMEAUX À L’ABRI DES VENTS DOMINANTS
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Líarchitecture des bâtiments agricoles dépend des modes de vie (avec 

ou sans les animaux), de líéconomie locale (élevage, toiles, etc.), des 

matériaux disponibles à proximité (grès, schiste, granit, ardoises, etc.) et 

des savoir-faire locaux en matière de construction. 

Les typologies architecturales sont donc très diverses sur l’ensemble du 

territoire. Chacune des catégories proposées dans ce guide descriptif 

concerne des architectures assez différentes mais réunies par des points 

communs en termes díusage et de mode díhabiter. 

LES ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE 

Pour évaluer la valeur patrimoniale des bâtis agricoles susceptibles de 

changer de destination, un ensemble de critères architecturaux et urbains 

est à considérer :

> les maçonneries (moellons assisés, pierre locale, joints fins, enduits, 

etc.)

> les percements (taille des ouvertures, encadrements, etc.)

> les décors (chaînage d’angle*, harpage*, corniche*, acrotère*, 

blason, arc en accolade*, etc.)

> la composition des façades (rythme vertical, hiérarchie entre les 

étages, etc.)

> les menuiseries (conservation des menuiseries bois díorigine)

> la toiture et la charpente (soin des assemblages, mise en úuvre, 

etc.)

> les combles et lucarnes* (haut comble, gerbière*, lucarne passante*, 

etc.)

> les murs et murets de clôtures en pierre

> la forme urbaine (hameau-rangé, cour fermée, etc.)
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Cette catégorie regroupe les bâtiments dont la dernière fonction connue 

était liée à líactivité agricole (généralement bâtiment de stockage) mais 

dont líusage originel est líhabitation, associé souvent à un usage agricole. 

Les bâtiments concernés sont donc soit des logis díhabitation, soit des 

habitats mixtes. Les deux usages – habitation et activité - se côtoyaient 

alors dans le même volume, en prolongement ou en superposé, dans des 

bâtiments à la fonction non spécifique.

Cette catégorie regroupe cinq typologies architecturales, caractéristiques 

du Pays de Brest (et plus globalement du Finistère) :

 > les maisons longues à partition

 > les maisons à fonctions superposées

 > les logis mixtes

 > les logis paysans à avancée

 > les maisons ternaires

CATÉGORIE 2

Les anciens logis paysans
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Les logis paysans à avancée (ou apoteiz)

Ces maisons à apoteiz présentent une 

avancée de profondeur variable en retour 

díéquerre par rapport au volume principal. 

Elle forme un avant-corps qui occupe 

toujours moins de la moitié de la longueur 

du mur gouttereau*. Líapoteiz dispose díune 

fenêtre et est souvent réalisée sur la façade 

bénéficiant du maximum de lumière et du 

côté de la cheminée. Elle était destinée à 

accueillir la table de repas accompagnée 

de ses bancs. 

Les maisons ternaires

Les maisons réalisées après le XIXe siècle, 

présentent généralement une façade 

symétrique en trois travées et trois niveaux 

(rez-de-chaussée, étage, comble). Ce 

sont des maisons construites dans un 

esprit rationnel, employé jusque dans les 

années 1930. Les matériaux sont souvent 

standardisés et importés. Les fenêtres sont 

plus grandes que sur les maisons plus 

anciennes afin d’éclairer plus efficacement 

líintérieur.
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LES DÉTAILS ARCHITECTURAUX ET LA MISE EN 
ŒUVRE

De nombreux anciens logis montrent une mise en úuvre soignée. 

Notamment, des encadrements de fenêtres en pierre de taille (parfois en 

granit même si celui-ci n’est pas extrait à proximité) avec agencement en 

harpe* sont fréquents. Les maçonneries sont souvent réalisées dans les 

matériaux disponibles sur place : granit, schiste, grès. 

Les façades sont destinées à être 

enduites même si líencadrement des 

baies est au même nu que la façade 

(l’enduit est alors très mince). Les 

moellons sont ainsi bien appareillés* 

mais rarement destinés à être vus. 

On peut noter la présence de chaînages díangles* en pierres appareillées* 

(dégrossies non taillées), de pignons découverts, parfois díune cheminée 

(four, logis), ce qui traduit une certaine richesse des propriétaires. 

Les percements sont majoritairement réalisés en façade principale sur cour, 

rarement en pignon et en façade arrière. Les fenêtres sont de dimensions 

plus importantes côté habitation que côté étable : plus hautes que larges, 

elles permettent d’éclairer chaque pièce. 

UN PIGNON DÉCOUVERT
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3.

1. Ancien logis mixte modeste avec la partie habitation à droite 

et líemplacement pour les animaux à gauche

2. Ancien logis mixte avec la partie habitation à gauche et la 

grande ouverture en arc segmenté pour líexploitation à droite

3. Maison ternaire aujourdíhui à líabandon

© Photographies : Pôle Métropolitain du pays de Brest
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Les bâtiments agricoles répertoriés ici témoignent díune architecture 

adaptée au monde rural et destinée dès sa construction à remplir des 

fonctions utilitaires. Ils expriment un mode de construire et de síimplanter 

dans le territoire spécifique du monde agraire. Ainsi, plusieurs morphologies 

urbaines se sont développées et marquent aujourdíhui líimplantation des 

bâtiments agricoles dans le paysage. Cette disposition constitue un des 

éléments patrimoniaux à prendre en compte pour évaluer la qualité de 

ces bâtis. 

CATÉGORIE 3

Les ensembles bâtis témoins du monde agraire

Bâtis contigus organisés autour d’une cour

Bâtis disposés en longère

Bâtis dispersés

DIFFÉRENTES ORGANISATIONS DU BÂTI AU SEIN D’UN HAMEAU
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Les granges peuvent présenter de grandes ouvertures en arc en plein 

cintre*, arc déprimé* ou arc segmentaire* (pour faire passer les engins). 

Ces portes charretières, ayant parfois conservé leur porte en bois sur 

gonds ou sur rail, peuvent se situer en façade principale ou bien sur le 

pignon. 

Les encadrements des fenêtres sont souvent en pierre de taille (granit). 

Sur les bâtiments modestes, les fenêtres sont simplement pourvues díun 

linteau en bois. Parfois, ces bâtiments agricoles ne sont pas pourvus de 

menuiseries, lesquelles possèdent rarement des contrevents* (s’il y en a, 

ils ont été ajoutés tardivement à líoccasion du remaniement du bâtiment 

pour le rendre habitable). Les portes sont en bois plein, sans décor. On 

peut noter sur quelques exemples d’anciennes crèches des fenêtres avec 

un arc en briques. 

Parfois, un escalier extérieur permet díaccéder à líétage de stockage. 

Il est à noter la présence régulière de petits oculi* ou ouvertures carrées 

pour líaération en pignon ou façade mais toujours en partie haute. Ce 

type d’ouvrage est souvent très qualitatif dans sa mise en œuvre et confère 

au bâtiment une richesse architecturale et patrimoniale. 

GRANGE
Disposition typique de 
la grange à ouverture 
en pignon pour les 
engins agricoles : elles 
se distinguent par la 
qualité de sa réalisation 
(encadrement en pierre 
de taille) et son arc 
déprimé*. 
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1.

2.
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LES BÂTIS AUX DIMENSIONS PARTICULIÈRES

Cette catégorie comprend des bâtiments qui présentent des dimensions 

exceptionnelles, allant de 150 à 200m2 (voire jusquíà 350m2).

 

En termes d’usage, il peut s’agir de hangar en pierre, de crèche avec 

un étage destiné au stockage, de moulin, de grange-étable, d’écurie. 

Notamment, on peut inclure dans cette catégorie les cas exceptionnels 

de grange aux dimensions atypiques (très en longueur et largeur très fine).

UNE GRANGE AVEC UN PIGNON AUX DIMENSIONS ET PROPORTIONS EXCEPTIONNELLES
Qualité globale de mise en œuvre, encadrements de baies en pierre de taille, chaînages 

d’angle* harpés*, linteaux des portes cintrés
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LES BÂTIS AUX PROCÉDÉS ARCHITECTURAUX 
REMARQUABLES

Les bâtiments agricoles à líarchitecture plus récente ou contemporaine 

peuvent aussi être porteurs díune valeur patrimoniale. 

Les matériaux employés et leur mise en úuvre peuvent donner lieu à 

une architecture exceptionnelle. Il peut síagir díarchitectures témoignant 

de líépoque industrielle ou moderne à líimage des hangars en structure 

métallique, des systèmes constructifs préfabriqués, etc. 

On y trouve également les granges en bois présentant une charpente et 

une structure très soignées et les procédés constructifs de type ossature 

mixte béton/métal. 

La rareté peut aussi venir de líutilisation de matériaux caractéristiques de 

localités très ponctuelles (constituant ainsi un témoignage des ressources 

minérales locales).
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LES CAS PARTICULIERS

Certains bâtiments peuvent présenter une valeur patrimoniale forte de 

par la qualité architecturale de leur réalisation. Ce sont des bâtiments 

exceptionnels, qui font la richesse du « petit patrimoine » finistérien. 

Par exemple, des pigeonniers, chapelles, soues à cochons de très 

petite taille, fours, se retrouvent en grand nombre sur tout le territoire. 

Ils présentent un intérêt 

architectural et patrimonial 

mais sont rarement 

adaptés au changement de 

destination car difficilement 

transformables en habitation 

(par líabsence díouvertures, 

la dimension de la 

construction, líisolement, 

etc.)

CATÉGORIE 5

Les bâtiments ne permettant pas le changement 
de destination

UNE SOUE
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Ces bâtiments, même s’ils ne peuvent pas bénéficier d’un changement de 

destination peuvent être repérés dans le PLU au titre de l’article 151-19 

du Code de l’Urbanisme afin de favoriser leur préservation. 

LES RUINES

La loi interdit de rénover un bâtiment ne pouvant être caractérisé de 

« construction existante ». Il doit pour cela avoir conservé líessentiel de 

ses murs porteurs, selon l’article L. 111-23 du Code de l’Urbanisme. La 

jurisprudence tend à considérer quíun bâtiment présentant moins de trois 

murs porteurs intacts (jusquíen haut du pignon) est une ruine. 

Les bâtiments présentant un intérêt patrimonial au vu de critères 

architecturaux mais présentant un état de dégradation trop avancé (moins 

de trois murs entiers), ne pourront pas bénéficier d’un changement de 

destination. 

Les bâtis ne présentant plus de couverture ni de charpente ou dont les 

maçonneries sont fortement imprégnées par l’humidité se dégradent très 

vite. Le passage du statut de bâtiment présentant une valeur patrimoniale 

à une ruine peut se faire rapidement, aussi une attention quant à líétat de 

ces bâtis peut être nécessaire. 











56

G L O S S A I R E

ACCOLADE 
Linteau en pierre taillée en forme díaccolade, 

líaccolade est un arc formé par deux segments 

en courbe et contre-courbe se rejoignant en 

une pointe

ACROTÈRE 

Socle surmonté díun ornement (sculpture, pot, etc.) disposé au pied ou 

au sommet des rampants díun pignon 

APPAREILLAGE dans une maçonnerie, taille et assemblage des pierres

APPAREIL ASSISÉ disposition des pierres grossièrement 

taillées de différents formats sur des lignes 

continues

APPAREIL RÉGLÉ disposition des pierres taillées pour 

former des joints horizontaux rectilignes, mais 

dont les hauteurs sont variables 

APPAREIL RÉGULIER disposition des pierres taillées 

pour former des joints horizontaux rectilignes, 

avec des hauteurs similaires


















